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Feuilles de travail d’identification de dangers 

Les feuilles de travail suivantes sont incluses: 

 Annexe 15.5.1 Tableau 1 – Identification des risques liés à la fosse d’extraction à ciel ouvert; 
 Annexe 15.5.1 Tableau 2 – Identification des risques liés à l’usine de traitement de minerai; 
 Annexe 15.5.1 Tableau 3 - Identification des risques liés aux produits pétroliers; 
 Annexe 15.5.1 Tableau 4  – Identification des risques liés aux produits chimiques divers; 
 Annexe 15.5.1 Tableau 5 - Identification des risques liés aux aires d’accumulation de résidus 

miniers; 
 Annexe 15.5.1 Tableau 6 – Identification des risques liés aux installations de distribution et 

de production d’énergie; 
 Annexe 15.5.1 Tableau 7 – Identification des risques liés au chemin de fer; 
 Annexe 15.5.1 Tableau 8 – Identification des risques liés au terminal La Relance du Port de 

Sept-Îles; 
 Annexe 15.5.1 Tableau 9 – Identification des risques liés aux autres dangers. 

Les tableaux individuels qui suivent, résument les dangers qui ont été identifiés. La colonne « Sour-
ce » identifie la cause fondamentale d’un événement (i.e. un incendie impliquant un réservoir de 
carburants).  Les colonnes « Éléments déclencheurs spécifiques » et « Conséquences » décrivent 
les spécificités des installations et de l’environnement. La colonne « Mesures de protec-
tion/d’atténuation précise les diverses protections en place.  La colonne « Remarques » présente 
une évaluation du risque et des recommandations lorsque nécessaire. 
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1. Inondation de 
la fosse. 

1. Eau provenant 
des eaux de 
surface ou 
d’exhaure. 

 Dommages causés par les 
sautages et création de 
conduits hydrauliques. 

 Failles dans la structure ro-
cheuse présentant des 
conduits hydrauliques pour 
l’écoulement des eaux vers la 
fosse.

 Crues importantes. 

 Déversement d’eau dans la 
fosse.

 Potentiel de blessures et de 
pertes de vie pour les person-
nes présentes dans la fosse. 

 Potentiel de pertes économi-
ques.

 Potentiel de glissement de 
terrain, coulée de boues. 

1. Études géologiques et 
hydrogéologiques pour 
caractériser le site. (Au-
senco Vector 2011) 

2. Surveillance des effets 
des sautages. 

3. Puits de pompage des 
eaux d’exhaure. 

4. Forages horizontaux 
dans la paroi de la fos-
se pour réduire la pres-
sion hydrostatique 
exercée par les masses 
d’eau en sous-sol. 

5. Pompes pour relever 
les eaux d’exhaure qui 
pénètrent dans la fosse.

6. En autant que faire se 
peut, les eaux pluviales 
des secteurs non affec-
tés par les opérations 
minières seront détour-
nées autour du projet 
pour éviter qu’elles 
n’atteignent la fosse de 
la mine. 

7. Plan de mesures 
d’urgence pour la mine 
avec moyens d’alerte et 
formation du personnel. 

 Des dommages aux 
structures rocheuses ou 
la présence de failles 
dans le roc pourraient 
conduire à l’infiltration 
d’eau dans la fosse 
d’extraction à ciel ouvert.  
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2. Chute de roc, 
glissement de 
dépôts meu-
bles le long des 
parois de la 
fosse.

1. Roches libres, 
dépôts meu-
bles instables. 

 Pentes de fosse trop abruptes. 
 Rocs ou dépôts meubles ins-

tables à proximité de la fosse 
d’extraction. 

 Chutes de rocs dans la fosse. 

 Glissement de dépôts meubles 
instables dans la fosse 
d’extraction à ciel ouvert. 

 Potentiel de blessures et per-
tes de vie pour les personnes 
présentes dans la fosse. 

 Potentiel de pertes économi-
ques.

1. Pentes de la fosse déter-
minées en conformité 
avec le règlement sur la 
santé et sécurité du travail 
dans les mines. (L.R.Q. c. 
S-2.2 r.19.1) 

2. Études géologiques et 
hydrogéologiques pour 
caractériser le site. (Au-
senco Vector 2011) 

3. Surveillance des poten-
tiels de glissements de 
terrains, rocs dans la fos-
se.

4. Paliers horizontaux et 
verticaux dimensionnés 
pour assurer la stabilité 
de la pente de la fosse 
d’extraction à ciel ouvert. 

5. Plan de mesures 
d’urgence pour la mine 
avec moyens d’alerte et 
formation du personnel 
(L.R.Q. c. S-2.2 r.19.1) 

 Des glissements de dé-
pôts meubles/de rocs 
dans la fosse pourraient 
conduire à des blessures, 
pertes de vie et à des per-
tes économiques. 
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3. Lignes électri-
ques de 735 
kV.

1. Vibration. 
2. Poussières. 
3. Projection de 

débris, rocs sur 
les lignes élec-
triques.

 Sautages dans la fosse.  Interruption d’alimentation 
électrique sur les lignes de 735 
kV de Hydro-Québec. 

1. Pas de stockage 
d’explosifs en vrac sur le 
site. 

2. Sous-traitant qualifié et 
certifié pour la manipula-
tion et l’usage des explo-
sifs. 

3. Permis de la Sûreté du 
Québec.

4. Procédure de sautage 
avec formation du per-
sonnel. 

5. Matelas pour contenir les 
projections de roche. 

6. Extincteurs portatifs dis-
ponibles sur les équipe-
ments de transport et de 
chargement des trous de 
sautage.

7. Contrôle des sautages en 
conformité avec les exi-
gences du règlement sur 
la santé et sécurité du 
travail dans les mines 
(L.R.Q. c. S-2.2 r.19.1) 

8. Camion incendie. 
9. Brigade d’intervention 

d’urgence. 
10. Plan de mesures 

d’urgence pour la mine 
avec moyens d’alerte et 
formation du personnel 
(L.R.Q. c. S-2.2 r.19.1)   

 Interruption d’alimentation 
électrique sur les lignes 
de 735 kV de Hydro-
Québec.
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4. Détonation 
d’explosifs. 

1. Sautage de 
roches.

2. Explosion du-
rant le trans-
port, ou le 
chargement
des explosifs 
dans les trous 
de sautage. 

 Erreurs humaines. 
 Champs électromagnétiques 

provenant des lignes à haute 
tension. 

 Orage électrique. 
 Incendie d’équipement. 

 Potentiel de blessures et per-
tes de vie. 

 Potentiel de pertes économi-
ques.

1. Pas de stockage 
d’explosifs en vrac sur le 
site. 

2. Sous-traitant qualifié et 
certifié pour la manipula-
tion et l’usage des explo-
sifs. 

3. Permis de la Sûreté du 
Québec.

4. Procédure de sautage 
avec formation du per-
sonnel. 

5. Matelas pour contenir les 
projections de roche. 

6. Extincteurs portatifs dis-
ponibles sur les équipe-
ments de transport et de 
chargement des trous de 
sautage.

7. Contrôle des sautages en 
conformité avec les exi-
gences du règlement sur 
la santé et sécurité du 
travail dans les mines 
(L.R.Q. c. S-2.2 r.19.1) 

8. Camion incendie. 
9. Brigade d’intervention 

d’urgence. 
10. Plan de mesures 

d’urgence pour la mine 
avec moyens d’alerte et 
formation du personnel 
(L.R.Q. c. S-2.2 r.19.1)   

 Potentiel de blessures, de 
pertes de vies et de per-
tes économiques prove-
nant de sautages mal 
contrôlés. 
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1. Incendie. 1. Équipements 
avec un revê-
tement de 
caoutchouc
(cuves,
broyeurs, hy-
dro-cyclones, 
etc.).

 Incendie du revêtement de 
caoutchouc lors de travaux 
d’entretien à chaud (soudage, 
meulage, etc.). 

 Potentiel de blessures et de 
pertes de vie. 

 Potentiel de pertes économi-
ques, dommages aux équi-
pements, pertes de produc-
tion.

1. Identification des équipe-
ments avec revêtement 
de caoutchouc. 

2. Information des travail-
leurs sur les risques 
d’incendie des équipe-
ments avec revêtement 
de caoutchouc. 

3. Procédure d’entretien 
pour les équipements 
avec revêtement de 
caoutchouc. 

4. Présence d’un surveillant 
avec équipement 
d’intervention incendie 
lors des travaux 
d’entretien. 

5. Détecteurs de fu-
mées/flammes. 

6. Surveillance par caméras 
de télévision. 

7. Réseau d’eau incendie et 
de bornes-fontaines. 

8. Gicleurs d’eau incendie. 
9. Réservoir d’eau incendie 

et véhicule d’urgence. 
10. Brigade d’urgence. 
11. Plan de mesures 

d’urgence pour la mine 
avec moyens d’alerte et 
formation du personnel. 

 Un incendie d’un équipe-
ment avec revêtement de 
caoutchouc pourrait cau-
ser des blessures / des 
pertes de vie et des per-
tes économiques. 
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2. Incendie. 1. Courroie de 
convoyeur en 
caoutchouc. 

 Incendie à proximité des 
convoyeurs avec courroie de 
caoutchouc et allumage de la 
courroie. 

 Friction de la courroie d’un 
convoyeur contre le métal et 
allumage de la courroie (cour-
roie mal alignée). 

 Glissement de la courroie sur 
les rouleaux d’entraînement, 
surchauffe et allumage de la 
courroie de caoutchouc. 

 Potentiel de blessures et 
pertes de vie. 

 Potentiel de pertes économi-
ques, de dommages aux 
équipements, de pertes de 
production. 

1. Couverture des 
convoyeurs en matériaux 
non combustibles. 

2. Gicleurs d’eau incendie 
pour protéger les 
convoyeurs à courroie de 
caoutchouc situés à 
l’intérieur de l’usine de 
traitement de minerai. 

3. Protection à verrouillage 
sur détection d’incendie, 
déclenchement des gi-
cleurs. 

4. Protection à verrouillage 
sur détection de mauvais 
alignement / glissement 
de courroie. 

5. Pas de matières combus-
tibles entreposées sous 
les convoyeurs. 

6. Détecteur de fumées / de 
flammes. 

7. Surveillance par caméras 
de télévision. 

8. Réseau d’eau incendie et 
de bornes-fontaines. 

9. Réservoir d’eau incendie 
et véhicule d’urgence. 

10. Brigade d’urgence. 
11. Plan de mesures 

d’urgence pour la mine 
avec moyens d’alerte et 
formation du personnel. 

 Un incendie d’un 
convoyeurs à courroie de 
caoutchouc pourrait cau-
ser des blessures / des 
pertes de vie et des per-
tes économiques. 
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3. Incendie. 1. Déversement 
d’huile hydrau-
lique. 

 Formation d’aérosol d’huile 
hydraulique. 

 Allumage de l’huile hydrauli-
que ou de l’aérosol. 

 Potentiel de blessures et 
pertes de vie. 

 Potentiel de pertes économi-
ques, de dommages aux 
équipements, de pertes de 
production. 

1. Huile hydraulique à haut 
point éclair. 

2. Gicleurs d’eau incendie 
pour protéger les systè-
mes hydrauliques des 
gros équipements. 

3. Moyens pour contenir les 
déversements d’huile hy-
draulique. 

4. Arrêt d’urgence des pom-
pes d’huile hydraulique 
sur verrouillage suite à 
une rupture de conduite 
d’huile hydraulique ou 
d’allumage de l’huile. 

5. Surveillance par caméras 
de télévision. 

6. Détection de fumées / de 
flammes. 

7. Réseau d’eau incendie et 
de bornes-fontaines. 

8. Réservoir d’eau incendie 
et véhicule d’urgence. 

9. Brigade d’urgence. 
10. Plan de mesures 

d’urgence pour la mine 
avec moyens d’alerte et 
formation du personnel. 

 Un incendie d’huile hy-
draulique pourrait causer 
des blessures / des per-
tes de vie et des pertes 
économiques. 
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4. Incendie. 1. Déversement 
d’huile de lubri-
fication. 

 Formation d’aérosol d’huile de 
lubrification. 

 Allumage de l’huile de lubrifi-
cation ou de l’aérosol. 

 Potentiel de blessures et de 
pertes de vie. 

 Potentiel de pertes économi-
ques, de dommages aux 
équipements, de pertes de 
production. 

1. Huile de lubrification à 
haut point éclair. 

2. Gicleurs d’eau incendie 
pour protéger les systè-
mes de lubrification des 
gros équipements. 

3. Moyens pour contenir les 
déversements d’huile de 
lubrification. 

4. Arrêt d’urgence des pom-
pes d’huile de lubrification 
sur verrouillage suite à 
une rupture de conduite 
d’huile de lubrification ou 
d’allumage de l’huile. 

5. Conception basée sur les 
normes NFPA 30. 

6. Surveillance par caméras 
de télévision en circuit 
fermé.

7. Détection de fumées / 
flammes. 

8. Réseau d’eau incendie et 
de bornes-fontaines. 

9. Réservoir d’eau incendie 
et véhicule d’urgence. 

10. Brigade d’urgence. 
11. Plan de mesures 

d’urgence pour la mine 
avec moyens d’alerte et 
formation du personnel. 

 Un incendie d’huile de 
lubrification pourrait cau-
ser des blessures / des 
pertes de vie et des per-
tes économiques. 
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5. Incendie. 1. Isolation de 
moteurs élec-
triques.

 Court-circuit. 

 Surchauffe.  

 Autres causes. 

 Potentiel de blessures et de 
pertes de vie. 

 Potentiel de pertes économi-
ques, de dommages aux 
équipements, de pertes de 
production. 

1. Détection de fumées dans 
l’enceinte du moteur. 

2. Arrêt d’urgence de 
l’alimentation électrique 
sur verrouillage suite à un 
incendie de moteur. 

3. Gicleurs au CO2 ou gi-
cleurs d’eau incendie pour 
protéger les gros moteurs.

4. Extincteur à poudre chi-
mique sur roues. 

5. Surveillance par caméras 
de télévision. 

6. Réseau d’eau incendie et 
de bornes-fontaines. 

7. Réservoir d’eau incendie 
et véhicule d’urgence. 

8. Brigade d’urgence. 
9. Plan de mesures 

d’urgence pour la mine 
avec moyens d’alerte et 
formation du personnel. 

 Un incendie d’un gros 
moteur pourrait causer 
des blessures / des per-
tes de vie et des pertes 
économiques. 
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6. Incendie / ex-
plosion. 

1. Huile diélectri-
que.

 Allumage par surchauffe. 

 Huile diélectriques contami-
née.

 Courts-circuits. 

 Autres causes. 

 Potentiel de blessures et de 
pertes de vie. 

 Potentiel de pertes économi-
ques, de dommages aux 
équipements, de pertes de 
production. 

1. Inspection et tests avant 
la première mise en mar-
che.

2. Vérification annuelle de la 
qualité de l’huile diélectri-
que.

3. Arrêt d’urgence de 
l’alimentation électrique 
sur verrouillage suite à un 
incendie de transforma-
teur.

4. Extincteur à poudre chi-
mique sur roues. 

5. Surveillance par caméras 
de télévision en circuit 
fermé.

6. Réseau d’eau incendie et 
de bornes-fontaines. 

7. Réservoir d’eau incendie 
et véhicule d’urgence. 

8. Brigade d’urgence. 
9. Plan de mesures 

d’urgence pour la mine 
avec moyens d’alerte et 
formation du personnel. 

 Un incendie d’un trans-
formateur pourrait causer 
des blessures / des per-
tes de vie et des pertes 
économiques. 
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7. Points de coin-
cement.

1. Convoyeurs.  Points de coincement non/mal 
protégés.

 Potentiel de blessures et de 
pertes de vie. 

1. Les points de coince-
ments seront protégés 
selon la norme CSA Z-
432 ou une norme équi-
valente. 

2. Formation et information 
des travailleurs sur les 
dangers des points de 
coincement. 

3. Secouristes. 
4. Brigade d’urgence. 
5. Plan de mesures 

d’urgence pour la mine 
avec moyens d’alerte et 
formation du personnel. 

 Un point de coincement 
non ou mal protégé pour-
rait conduire à des bles-
sures ou pertes de vie. 
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1. Déversement 
de produits pé-
troliers. 

1. Déversement 
de diesel / es-
sence lors de la 
réception des 
carburants.

2. Déversement 
de carburants 
lors du remplis-
sage des réser-
voirs
d’alimentation
quotidienne. 

3. Déversement 
de carburants 
lors de 
l’alimentation 
des véhicules. 

 Bris / corrosion d’équipement 

 Erreurs humaines 

 Feux de forêt 

 Potentiel de contamination des 
sols, des eaux de surface et 
souterraines. 

1. Réservoirs de stockage 
de carburants dans une 
cuvette de rétention d’une 
capacité de 110% du vo-
lume du plus grand réser-
voir.

2. Détection de niveau des 
réservoirs de carburants 
et prévention des déver-
sements.

3. Dalles aux postes de ré-
ception et de distribution 
des carburants avec 
moyens de contenir les 
déversements. 

4. Séparateur eau / hydro-
carbures au parc de stoc-
kage des carburants. 

5. Procédure de réception et 
de distribution des carbu-
rants avec formation. 

6. Réservoirs d’alimentation 
quotidienne à double pa-
roi. 

7. Trousse de nettoyage des 
déversements avec ab-
sorbants.

8. Brigade d’urgence. 
9. Plan de mesures 

d’urgence pour la mine 
avec moyens d’alerte et 
formation du personnel. 

 Un déversement de car-
burants pourrait potentiel-
lement causer une 
contamination des sols, 
des eaux de surface et 
souterraines. 

Recommandations : 
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2. Incendie de 
produits pétro-
liers. 

1. Parc de stoc-
kage de carbu-
rants, réser-
voirs
d’alimentation
quotidienne, uti-
lisateurs. 

 Bris.  

 Corrosion. 

 Erreurs de manipulation. 

 Allumage lors de travaux à 
chaud. 

 Feux de forêt. 

 Potentiel de blessures, de 
pertes de vie. 

 Potentiel de pertes économi-
ques.

 Potentiel de contamination des 
sols, des eaux de surface et 
souterraines. 

1. Réservoirs de stockage 
de produits pétroliers 
dans une cuvette de ré-
tention d’une capacité de 
110% du volume du plus 
grand réservoir. 

2. Détection de niveau des 
réservoirs de carburants 
et prévention des déver-
sements.

3. Entretien des équipe-
ments pour prévenir les 
fuites et déversements 
d’hydrocarbures. 

4. Permis de travail avec 
mesures de protection 
pour les travaux à chaud. 

5. Trousse de nettoyage des 
déversements avec ab-
sorbants.

6. Extincteurs incendie por-
tatifs au stockage de car-
burants et réservoirs 
d’alimentation quotidien-
ne.

7. Réserve de mousse pour 
combattre les feux 
d’hydrocarbures. 

8. Réseau d’eau incendie 
avec bornes-fontaines à 
proximité du parc de stoc-
kage de produits pétro-
liers. 

9. Camion incendie. 
10. Brigade d’urgence. 
11. Plan de mesures 

d’urgence avec procédu-
re spécifique 
d’intervention. 

 Un incendie de produits 
pétroliers pourrait causer 
des blessures / des pertes 
de vie, des pertes écono-
miques et une contamina-
tion des sols,  des eaux 
de surface et souterrai-
nes.
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3. Déversement 
de produits pé-
troliers, huile et 
graisses. 

1. Contenants 
d’huile et grais-
se, fûts, réser-
voirs portables.

 Bris.  
 Erreurs de manipulation. 
 Déversement. 
 Allumage des déversements 

d’huile et de graisse et incen-
die. 

 Potentiel de pertes économi-
ques.

 Potentiel de contamination des 
sols,  des eaux de surface et 
souterraines 

1. Dispositifs pour contenir 
les déversements dans 
les aires de stockage, de 
distribution, d’utilisation 
de produits pétroliers. 

2. Réseau d’eau incendie 
avec bornes-fontaines à 
proximité du parc de stoc-
kage de produits pétro-
liers. 

3. Trousse de nettoyage des 
déversements avec ab-
sorbants.

4. Extincteurs incendie por-
tatifs près des stockages 
de produits pétroliers.  

5. Formation et sensibilisa-
tion des employés à la 
protection de 
l’environnement. 

6. Brigade d’urgence. 
7. Plan de mesures 

d’urgence avec procédure 
spécifique d’intervention. 

 Un déversement 
d’hydrocarbures pourrait 
causer un incendie avec 
potentiel de blessures et 
de pertes de vie, de per-
tes économiques et une 
contamination des sols, 
des  eaux de surface et 
souterraines. 
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1. Explosion de 
poussières. 

1. Poussières 
d’amidon de 
blé. 

 Allumage par électricité stati-
que avec explosion. 

 Allumage par points chauds 
avec explosion. 

 Allumage par corps étrangers 
métalliques avec explosion. 

 Auto allumage causé par la 
présence d’humidité avec ex-
plosion. 

 Allumage par travaux 
d’entretien à chaud. 

 Autres causes d’explosion. 

 Potentiel de blessures et de 
pertes de vie. 

 Potentiel de pertes économi-
ques, de dommages aux 
équipements, de pertes de 
production. 

1. Silo à l’extérieur de l’usine 
de traitement. 

2. Mise à la masse et à la 
terre des équipements.  

3. Vélocité dans la conduite 
de déchargement du ca-
mion suffisante pour pré-
venir le dépôt d’amidon. 

4. Permis de travail à chaud 
pour travaux d’entretien. 

5. Réseau d’eau incendie et 
de bornes-fontaines. 

6. Véhicule avec pompe 
d’eau incendie. 

7. Brigade d’urgence. 
8. Plan de mesures 

d’urgence pour la mine 
avec moyens d’alerte et 
formation du personnel. 

 L’amidon de blé pourrait 
produire une atmosphère 
de poussières avec po-
tentiel d’exploser et cau-
ser des blessures / des 
pertes de vie et des per-
tes économiques. 
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2. Explosion de 
poussières. 

1. Poussières 
d’amidon de 
blé accumulées 
sur les équi-
pements, pou-
tres, planchers, 
luminaires,  
etc.

 Allumage par électricité stati-
que avec explosion. 

 Allumage par points chauds 
avec explosion. 

 Auto allumage causé par la 
présence d’humidité  et ré-
chauffement avec explosion. 

 Autres causes. 

 Mise en suspension des pous-
sières accumulées sur les 
structures par une première 
explosion suivie d’une 
deuxième explosion plus puis-
sante.

 Potentiel de blessures et de 
pertes de vie. 

 Potentiel de pertes économi-
ques, de dommages aux 
équipements, de pertes de 
production. 

1. Mise à la masse et à la 
terre de tous les équipe-
ments contenant ou 
transportant de l’amidon 
de blé. 

2. Permis de travail à chaud 
émis pour les travaux 
d’entretien. 

3. Réseau d’eau incendie et 
de bornes-fontaines. 

4. Véhicule avec pompe 
d’eau incendie. 

5. Brigade d’urgence. 
6. Plan de mesures 

d’urgence pour la mine 
avec moyens d’alerte et 
formation du personnel. 

 L’amidon de blé pourrait 
produite une atmosphère 
de poussières avec po-
tentiel d’exploser et de 
causer des blessures / 
des pertes de vie et des 
pertes économiques. 
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1. Déversement 
de marchandi-
ses dangereu-
ses.

1. Réservoirs. 

2. Fûts et conte-
nants porta-
bles. 

3. Autres conte-
nants.

 Bris d’équipements, corrosion. 

 Erreurs humaines. 

 Contamination des eaux de 
procédés, des eaux de surface 
et du sol avec des bases (hy-
droxyde de sodium, chaux cal-
cique) ou d’autres produits 
chimiques 

 Contact avec les personnes. 

 Potentiel de blessures par 
brûlures (hydroxyde de so-
dium, chaux calcique) et de 
pertes de vie. 

1. Programme de mainte-
nance pour prévenir les 
fuites dues à la corrosion 
ou aux bris 
d’équipements. 

2. Aires dédiées au stocka-
ge des produits chimiques 
avec moyens de contenir 
les fuites. 

3. Trousses de nettoyage 
des déversements avec 
absorbants. 

4. Équipements de protec-
tion personnelle pour pré-
venir le contact avec les 
produits dangereux. 

5. Procédures de manipula-
tion et d’utilisation des 
produits chimiques avec 
formation. 

6. Douches d’urgence et 
douches oculaires dans 
les secteurs d’utilisation 
des produits chimiques. 

7. Service de premiers 
soins. 

8. Secouristes. 
9. Brigade d’urgence. 
10. Plan de mesures 

d’urgence avec procédu-
re spécifique 
d’intervention. 

 L’exposition accidentelle à 
des produits chimiques 
peut conduire à des bles-
sures (brûlures) et de fa-
çon ultime à des pertes de 
vie ou conduire à une 
contamination des sols, 
des  eaux de surface et 
souterraines. 



N/Réf. : 59858 

Annexe 15.5.1 

19
Mine Arnaud et Yara International ASA 

Projet Minier Arnaud - Étude d’impact sur l’environnement 
Rapport préliminaire- Février 2012

1. Rupture de 
digue. 

1.  Aires 
d’accumulation 
des résidus mi-
niers (résidus de 
magnétite et de 
flottation). 

• Phénomènes météorologi-
ques (Crues importantes, 
pluies de très forte intensité, 
glace, vent fort, etc.). 

• Événements sismiques. 
• Erreurs ou omissions lors de 

la construction des digues. 
• Vieillissement de l’ouvrage. 
• Déversement en crête de 

digue. 
• Brèche de digue. 
• Effondrement de digue.  

 Potentiel de blessures et de 
pertes de vie pour les personnes 
en aval des digues de résidus 
miniers. 

 Potentiel d’affecter des structures 
en aval des digues. 

 Potentiel de dommages aux 
lignes électriques haute tension 
d’Hydro-Québec avec interrup-
tion de l’alimentation électrique à 
partir d’artères électriques ma-
jeures avec très grandes consé-
quences économiques. 

 Potentiel de dommages au 
chemin de fer Arnauld et 
d’interruption de la circulation 
sur ce chemin de fer avec très 
grandes conséquences éco-
nomiques. 

 Potentiel d’interrompre la circu-
lation sur la route 138 avec 
isolement de la Ville de Sept-
Îles et des agglomérations à 
l’est de Sept-Îles. 

 Potentiel de conséquences 
environnementales dont la 
contamination des sols et 
l’écoulement de résidus mi-
niers dans la baie des Sept 
Îles. 

1. Aire de confinement des 
résidus miniers optimisée. 

2. Études géologiques / hy-
drogéologiques y incluant 
une analyse de stabilité des 
résidus pour déterminer la 
pente de la digue. 

3. Procédure de construction 
pour assurer la stabilité de 
la digue. 

4. Prise en compte des don-
nées sismiques du secteur 
pour la conception des di-
gues.

5. Procédures de surveillance 
pour repérer et atténuer à 
temps les conditions qui 
pourraient menacer la sé-
curité des digues. 

6. Procédure d’entretien. 
7. Règle de fonctionnement 

en cas de crue, hauteur mi-
nimale de la revanche de la 
crête de digue à 1,5 m. 

8. Instrumentation de surveil-
lance.

9. Moyens d’alerte en cas de 
bris de digues. 

10. Conception et exploitation 
selon les critères de 
l’association canadienne 
des barrages (CDA/ACB 
2007) et de la 

et de son règle-
ment.

11. Plan de mesures 
d’urgence avec formation 
et partage d’information 
avec les personnes poten-
tiellement touchées.

Des dommages ou la rupture 
de digues de rétention des 
résidus miniers pourrait po-
tentiellement conduire à des 
blessures, des pertes de vie, 
des conséquences environ-
nementales et économiques. 

Recommandations. 

5. 

7.
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2. Affaissement 
de haldes de 
mort-terrain. 

1. Haldes de mort 
terrain 

• Présence d’argile liquéfiable 
dans les morts-terrains. 

• Pentes trop abruptes des 
haldes. 

• Autres causes. 

 Potentiel d’affecter des structures 
en aval des digues. 

1. Procédure de construction 
pour assurer la stabilité des 
haldes de mort-terrain. 

2. Procédures de surveillance 
pour repérer et atténuer à 
temps les conditions qui 
pourraient menacer la sta-
bilité des haldes de mort-
terrain 

3. Procédure d’entretien. 
4. Plan de mesures d’urgence 

avec formation 

Un affaissement des haldes 
de mort-terrain pourrait 
causer des dommages aux 
infrastructures à proximité 
des haldes de mort terrain 
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3. Écoulement 
des eaux de 
surface.

1. Aire de confine-
ment des résidus 
miniers (résidus 
magnétiques et 
résidus de flotta-
tion). 

2. Drainage des 
haldes de roc 
stérile. 

3. Surplus d’eau de 
la mine. 

• Grandes crues ou pluies 
importantes avec drainage 
de digue de résidus miniers 
pour prévenir des domma-
ges aux digues 

• Solides en suspension dans 
les eaux de surface.  

 Écoulement d’eau dans le 
ruisseau Clet suffisamment 
important pour emporter la di-
gue de l’étang de polissage 
des eaux rejetées et causer 
des dommages importants au 
ponceau de la route 138 sur le 
ruisseau Clet. 

 Interrompre la circulation sur la 
route 138. 

 Modifier la qualité de l’eau du 
ruisseau Clet. 

 Affecter la qualité de l’habitat du 
poisson. 

1. Études géologiques / 
hydrogéologiques. 

2. Les résidus miniers et les 
stériles ne sont pas géné-
rateurs de ruissellement 
acide. 

3. Tous les effluents de la 
mine, y incluant le surplus 
d’eau des aires 
d’accumulation des rési-
dus miniers, les eaux de 
ruissellement des haldes 
de stériles et les eaux de 
la mine transiteront par un 
bassin de sédimentation 
(étang de polissage). 

4. Fossés périphériques de 
captage et de diversion.  

5. Plans de gestion des 
eaux qui prévoit le capta-
ge de toutes les eaux de 
ruissellement en prove-
nance du site. 

 L’aire d’accumulation des 
résidus miniers pourrait 
affecter la qualité des 
eaux de surface. 

1

2
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1. Incendie / ex-
plosion. 

1. Transformateurs. 
2. Groupe généra-

teur.

 Contamination de l’huile 
diélectrique des transforma-
teurs.

 Courts-circuits dans un 
transformateur.

 Fuite de diesel au groupe 
générateur et allumage. 

 Surchauffe de groupes gé-
nérateurs.

 Potentiel de blessures et de 
pertes de vie. 

 Potentiel d’insuffisance 
d’alimentation électrique. 

 Potentiel de pertes économi-
ques.

1. Conçus selon les don-
nées de FM Global et des 
codes NFPA. 

2. Analyse des huiles diélec-
triques et surveillance des 
paramètres d’opération 
des transformateurs. 

3. Détection d’incendie (fu-
mées, flammes) 

4. Système de surveillance 
par caméra vidéo. 

5. Extincteurs portatifs en 
place pour le combat des 
débuts d’incendie. 

6. Réseau d’eau incendie 
avec bornes fontaines et 
gicleurs pour protéger les 
groupes générateurs et 
les transformateurs. 

7. Brigade d’urgence. 
8. Plan de mesures 

d’urgence avec procédure 
spécifique d’intervention. 

 Un incendie  ou une ex-
plosion dans un transfor-
mateur ou un groupe gé-
nérateur pourrait occa-
sionner des blessures ou 
des pertes de vie et une 
interruption d’alimentation 
électrique avec des per-
tes économiques. 
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1. Déraillement. 2. Chemin de fer 
Arnaud.

 Dommages à la voie ferrée 
causés par des crus ou autres 
causes. 

 Bris de rail, bris 
d’équipements ferroviaires. 

 Interruption des livraisons de 
concentré d’apatite au terminal 
La Relance de Pointe Noire du 
Port de Sept-Îles.  

 Interruption de la circulation 
sur le Chemin de fer Arnaud 
vers et en provenance des au-
tres entreprises avec consé-
quences économiques très im-
portantes.

 Pertes économiques. 

1. Chemin de fer construit 
selon les normes pour 
charges lourdes (Ameri-
can Railway Engineering 
and Maintenance-of-Way 
Association (AREMA) et 
(C.N. Engineering Speci-
fications for Industrial 
Track in U.S.; January 29, 
2007).

2. Surveillance des voies fer-
rées. 

3. Entretien des voies ferrées. 
4. Équipements ferroviaires 

de réserve. 
5. Concentré d’apatite inerte 

transporté. 

 Des dommages au che-
min de fer Arnaud ou des 
bris d’équipements pour-
raient entraîner une inter-
ruption des livraisons de 
concentré d’apatite au 
terminal La Relance de 
Pointe Noire du Port de 
Sept-Îles  et interrompre 
la circulation vers et en 
provenance des autres 
entreprises avec pertes 
économiques.  
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1. Incendie. 1. Courroies de 
convoyeurs en 
caoutchouc. 

2. Autres. 

 Incendie à proximité des 
convoyeurs avec courroie de 
caoutchouc et allumage de la 
courroie. 

 Friction de la courroie d’un 
convoyeur contre le métal et 
allumage de la courroie (cour-
roie mal alignée). 

 Glissement de la courroie sur 
les rouleaux d’entraînement, 
surchauffe et allumage de la 
courroie de caoutchouc. 

 Séisme. 

 Blessures / pertes de vie. 
 Pertes économiques. 

1. Structures verticales (tré-
mie, silos) construites di-
rectement sur le roc. 

2. La poussière d’apatite 
n’est pas explosive. 

3. Train unitaire, les wagons 
ne seront pas séparés 
pour le déchargement. 

4. Automatisation des dé-
chargements de wagons. 

5. Gicleurs d’eau incendie 
pour protéger les 
convoyeurs à courroie de 
caoutchouc. 

6. Protection à verrouillage 
sur détection d’incendie, 
déclenchement des gi-
cleurs. 

7. Protection à verrouillage 
sur détection de mauvais 
alignement / glissement 
de courroie. 

8. Pas de matières combus-
tibles entreposées sous 
les convoyeurs. 

9. Détecteur de fumées / de 
flammes. 

10. Surveillance par caméras 
de télévision. 

11. Extincteurs portatifs. 
12. Réseau d’eau incendie et 

bornes-fontaines. 
13. Service de sécurité in-

cendie de Sept-Îles. 
14. Plan de mesures 

d’urgence pour la mine 
avec moyens d’alerte et 
formation du personnel. 

Un incendie de convoyeur 
de concentré d’apatite 
pourrait conduire à des 
pertes économiques 
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1. Incendie. 1. Feux de forêt.  Activités humaines. 
 Foudres. 

 Potentiel de pertes économi-
ques. 1. Débroussaillage du site. 

2. Restrictions sur les feux à 
ciel ouvert. 

3. Information et sensibilisa-
tion du personnel à la 
problématique des incen-
dies de forêt. 

4. Brigade d’urgence. 
5. Service de protection 

incendie de Sept-Îles. 
6. Sopfeu. 
7. Équipements de lutte aux 

incendies. 
8. Plan de mesures 

d’urgence. 

 Un feu de forêt pourrait 
potentiellement causer 
des pertes économiques. 
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2. Nuisances. 1. Vibration, pro-
jection de ro-
ches et autres 
nuisances. 

 Charge d’explosifs trop impor-
tante.

 Anomalie géologique. 
 Erreurs humaines. 
 Sautage à des moments non 

convenus. 

 Vibrations pouvant causer des 
dommages sur le site ou hors 
site ou aux lignes électriques 
haute tension. 

 Projection de roches pouvant 
causer des blessures ou des 
pertes de vie sur le site ou 
hors site ou aux lignes électri-
ques haute tension. 

 Troubler la quiétude des rive-
rains. 

1. Sismographe sur le site 
pour déterminer l’ampleur 
des vibrations. 

2. Matelas pour prévenir la 
projection de fragments. 

3. Sous-traitant spécialisé 
dans les sautages. 

4. Sautage à heure fixe. 
5. Réception des plaintes et 

application de mesures 
correctrices s’il y a lieu. 

 Potentiels de dommages 
sur le site, aux lignes 
électriques et de nuisance 
aux riverains suite à des 
sautages mal contrôlés. 
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3. Explosion. 1. Explosifs.  Incendie des équipements de 
transport.

 Accident routier. 
 Erreurs humaines. 

 Potentiel de blessures et de 
pertes de vies. 

 Potentiel de pertes économi-
ques.

1. Sous-traitant spécialisé 
dans le transport et la 
manipulation des explo-
sifs. 

2. Équipements de transport 
et manipulation des ex-
plosifs conçus pour cette 
fonction.

3. Brigade d’urgence. 
4. Plan de mesures 

d’urgence pour la mine 
avec moyens d’alerte et 
formation du personnel. 

 L’explosion non voulue 
d’explosifs représente un 
potentiel de blessures, de 
pertes de vies et de per-
tes économiques. 




